
notre barreau et de notre magistrature, que dans la Province
de Québec, l'empêchement de clandestinité était reconnu par.
notre législation aussi bien que les autres empêchements établis.
par l'Eglise. Un jugement rendu par la Cour supérieure à Mont--
réal vient d'affirmer le contraire, et, en dépit des décisions.
judiciaires données plusieurs fois déjà sur cette grave question,.
reconnait comme valide, aux yeux de l'autorité civil, le ma-
riage de deux catholiques célébré devant toute personne antori-
sée par la loi à tenir des registres de mariage.

Sans entrer dans l'appréciation de ce jugement au point de,
vue de la légalité, ce qui est du ressort des tribunaux civils de
notrç pays et de l'Empire, nous nous croyons obligé de déclarer
solennellement qu'il ne peut en rien 'amoindrir ou modifier
les obligations des catholiques, au for extérieur ni au for inté-
rieur de la conscience. S'il était.vrai que notre législation na-
trimoniale fût incomplète ou défdctueuse sur ce point particu-
lier, comme elle l'est sur quelques autres, le mal, ce nous sem-
ble ne serait pas sans remède, et il n'en demeure pas moins cer-
tain qu'ici, pour les catholiques, le mariage clandestin est tou-
jours nul et invalide.

L'Eglise, vous le savez, nos très chers frères, prononce la
peine de l'excommunication contre ceux de ses membres qui
osent contracter mariage devant un ministre hérétique, qu'il
s'agisse de deux catholiques ou d'une partie catholique et
d'une partie protestante. C'est pourquoi, afin de contre-balan-
cer, dans la mesure de notre pouvoir, l'effet que pourraient
jamais produire parmi les fidèles de notre diocèse les sentences
des tribunaux civils, si ces sentences étaient en opposition avec
le dogme et la discipline de l'Eglise, nous vous rappelons au-
jourd'hui ces peines sévères. Nous déclarons, en outre, nous
réserver à nous seul et à notre vicaire général le droit d'ab-
soudre ceux qui se rendraient coupables d'une pareille faute.

(à suivre)

Réponse de Léon XIII au Sacré Collège le 2 mars

A 'adresse du Cardinal Oreglia di San-Stephano, au nom du
Sacré Collège,.le Saint Père a répondu en ces termes :

Vénérables frères,

Nous avons pour très agréables les sentiments dévoués et
les souhaits affectueux du Sacré-Collège. Avec lui nous élevons
les yeux et le cœur pour bénir le. Dieu très miséricordieux qui
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